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strttl. , eu eru ftutorisé à ciiiiqnér dans l'élrArt^êr,

le» actes de la législature ;iméricnitic , cepen-

dant, je sens qu'il est de ttinn devoir , dans là

(tonjecture présente, de me mofjtrtrt ctj'attesté là*

dessus qucla tntification du traité âvccla Grande-

Bretagne , autant qu'elle tcgatde le payement

des dettes réclamées pnr des A .glais. est d'accord

avec les principes de la justice, et avec la pra-

tique uniforme de nos rt'prc,';ent:ins cn congrèi :

et qii'il est plus S.3ge , ti plus décent ^ de laire de

cet article , fi blàm{^ , un moyen de rembour-

sement pour les créanciers Iraii^ais , qiCun sujet

de censure pour les poUiiqucs de. cttte. nation.

Ojiant à la marche uniforme du congrès ,

d,!tis tout ce qu'exige la justice . . . , je citerai cn

preuve l'ACrt D'Ab.slî^t^TION , où ii prend sut lui »

et reconnoît comme dettes nationales, les dettes

contractées et dues à cette époque par les états

respectifs , pour secours et services durant la

çuene : et aussi l'acte pour assurer le payement

des ceriiFic^its donnés à l'ar.nce , à leur pleine va-

''•'ir, quo!i]u'il ait été , pat malheur , passé dans un

iiîoment, dà illienitoitpos resté dans In main de ces

l.c'ros pour la valeur eCun scu , ( ce qui n'est ni la

f^ute de Madison , ni celle des ivitfiotes ecS

smis .) : le payement de la juste dette de l'état de

Maiyland , à la maison de messieurs ViU-Sta-

]iliorst d'Amsterdam , quoique l'agent 'iit cou-

l-able au moins d'une extrivic folie , en ne provoquant

pas un râlais par la eoncxirrcnce parmi les ncsi'J-


